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La littérature réparatrice
Cassie Bérard, Ludovic Champagne, Alexandre Côté-Perras et 
Rosy L. Daneault (dir.), Le cas : quel domaine judiciaire pour la 
littérature ?, Longueuil, L’instant même, coll. « Exploratoire », 
2021, 210 p.

Quelle articulation	est	possible	entre	la	
dureté	du	processus	policier	et	judiciaire,	

et	l’approche	littéraire	axée	sur	la	réflexion,	
le	 contre-discours,	 le	 paradoxe	?	 La	 fiction	
peut-elle	injecter	une	dose	d’empathie	et	de	
doute	 dans	 la	 posture	 inflexible	 de	 la	 Loi	?	
Ce	sont	ces	questions	profondes	que	se	pro-
pose	 d’explorer	 l’ouvrage	 collectif	 Le cas.	
Issu	 d’un	 séminaire	 de	 recherche-création	
en	 études	 littéraires	 donné	 en	 2019	 à	 l’UQAM	 par	 Cassie	
Bérard,	le	livre	se	présente	comme	un	recueil	écrit	par	la	pro-
fesseure	et	ses	étudiant·e·s.	Les	onze	textes	sont	encadrés	par	
une	trame	narrative	unificatrice,	dans	laquelle	les	directeurs	
de	l’ouvrage	racontent	leur	propre	histoire	(fictive	et	assez	
confuse),	où	ils	mènent	l’enquête	sur	un	mystérieux	mal	qui	
aurait	poussé	des	gens	à	commettre	des	meurtres.	

Parmi	 les	 contributions,	 il	 faut	noter	 celle	de	Marie-Pier	
Lafontaine.	Dans	le	prolongement	de	son	fameux	récit	Chienne,	
elle	relate	dans	un	style	acerbe	et	imagé	le	rôle	d’agresseur	que	
son	père	a	joué,	cette	fois	non	dans	sa	vie	à	elle,	mais	envers	une	
femme	en	CHSLD.	Par	ailleurs,	on	ne	sera	pas	surpris	que	se	
distingue	le	texte	de	Cassie	Bérard,	vu	son	statut	d’enseignante	
et	son	expérience	d’écrivaine.	Elle	décrit	avec	une	grande	sensi-
bilité	les	liens	personnels	et	imaginaires	qu’elle	entretient	avec	
l’attentat	de	Polytechnique,	soulignant	la	place	encore	limitée	
que	 les	 femmes	 occupent	 dans	 les	 fonctions	 du	 savoir.	 Pour	
elle,	du	travail	reste	à	faire,	et	les	livres	peuvent	apporter	une	
forme	de	progrès	:	«	[L]a	 littérature	 [est]	un	second	domaine	
judiciaire.	Les	drames	individuels,	les	faits	divers,	les	injustices	
sociales…	on	peut	tâcher	d’y	[sic]	faire	la	lumière	et	de	réparer,	
symboliquement,	les	torts	commis	par	d’autres.	»

David Dorais


